
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 15/04/2023 

L’an deux mil vingt-trois le 15 avril à 10 heures, le Conseil Municipal s’est réuni en session 

extraordinaire au lieu habituel de ses séances sous la Présidence de M. CAZENAVE Didier 

Maire 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 13 

Nombre de Conseillers présents : 7  

Nombre de votants : 9   

Nombre de pour : 9 

Nombre de contre : 0 

Nombre d’abstention : 0 

 

Convocation du 12/04/2023 
 

Secrétaire de séance : M. ELIES 
 

Etaient présents : M. CAZENAVE, FORTAGE, ELIES, NUGUES, MAQUET, DESPRIN, 

MARTY 
 

Etaient absents : M. LACOSSE, M. TRIJASSON, Mme GISSAT, Mme SEGUIN qui donne 

pouvoir à M. FORTAGE, M. FOUCAUD, M. GENISSON donne pouvoir à M. ELIES 

 
 

DELIBERATION N° 18/2023 : DELIBERATION D’APPROBATION DU COMPTE 

DE GESTION DU TRESORIER 2022 

 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. Après s’être 

fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé 

par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de 

l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, Après s’être assuré que le receveur a 

repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021, celui 

de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes 

les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées,  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal Approuve le compte de gestion du trésorier 

municipal pour l'exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par 

l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 15/04/2023 

L’an deux mil vingt-trois le 15 avril à 10 heures, le Conseil Municipal s’est réuni en session 

extraordinaire au lieu habituel de ses séances sous la Présidence de M. CAZENAVE Didier 

Maire 

Nombre de Conseillers en exercice : 13 

Nombre de Conseillers présents : 7  

Nombre de votants : 9   

Nombre de pour : 9 

Nombre de contre : 0 

Nombre d’abstention : 0 

Convocation du 12/04/2023 

Secrétaire de séance : M. ELIES 
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DELIBERATION 21/2023 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES 

DIRECTES LOCALES POUR 2023 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de délibérer 

sur les taux d’imposition communaux. Il rappelle le montant des taux de 2022 et informe du 

montant des bases d’imposition prévisionnelles 2023. Après en avoir délibéré, les membres du 

Conseil Municipal décident à l’unanimité des membres présents de ne pas augmenter les taux 

pour l’année 2023 

 

Libellés Taux 

d’imposition 

2022 

Bases 

d’imposition 

prévisionnelle 

2023 

Taux votés 

En 2023 

Produits  

En 2023 

Taxe foncière 

(bâti) 

37.66 % 500 900 37.66 % 172 972 € 

Taxe foncière 

(non bâti) 

40.50 % 30 600 40.50% 12 393 € 

Taxe d’habitation 14.92 % 42 353 14.92 % 6 319  € 

 

    



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 15/04/2023 

 

L’an deux mil vingt-trois le 15 avril à 10 heures, le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire 
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 Nombre de Conseillers en exercice : 13 

 Nombre de Conseillers présents : 7 

 Nombre de votants : 9 

Convocation du 11/04/2021 

Secrétaire de séance : M. ELIES 

Etaient présents : M. CAZENAVE, FORTAGE, ELIES, NUGUES, MAQUET, DESPRIN, 

MARTY 

Etaient absents : M. LACOSSE, M. TRIJASSON, Mme GISSAT, Mme SEGUIN qui donne 

pouvoir à M. FORTAGE, M. FOUCAUD, M. GENISSON donne pouvoir à M. ELIES 

DELIBERATION 22/2023 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2023 arrêté comme 

suit : 

DEPENSES                                                   RECETTES 

 

Section de fonctionnement :  735 643.23 €    735 643.23 € 

Section d’investissement :  221 335.46 €    221 335.46 € 

 

TOTAL    956 978.69 €    956 978.69 € 

Le conseil municipal, 

Vu le projet de budget primitif 2023, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

Approuve le budget primitif 2023 arrêté comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d’investissement, 
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DELIBERATION 23/2023 : APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU COLLÈGE DE BRANNE 

 

Lors du Conseil syndical du 14 décembre 2022, les délégués des communes adhérentes ont 

décidé de modifier les statuts du Syndicat Intercommunal pour la gestion et la construction du 

C.E.G. du secteur scolaire de Branne et l’organisation des transports. 

  

Il convient que le Conseil Municipal délibère pour : 

• Approuver les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal du Collège de Branne 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou 

représentés, 

 

APPROUVE 

Les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal du Collège de BRANNE. 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


